
Une prévention 
adaptée limite les 
effets sur la santé  

Les contraintes du métier 

 Manutentions et postures   

 Poussières et fumées  

 Produits chimiques  

 Bruit  

La prévention 

 Toujours penser en priorité à la prévention collective : respecter les consignes de sécurité incendie, 
électrique, aspiration, et concernant les appareils de levage.  

 Se mettre en sécurité en utilisant du matériel en bon état.  

 Anticiper sur l'organisation du travail pour limiter l'intensité des contraintes :  

 Utiliser les dessertes d'atelier, tabouret sur roulettes, porte-pneus hydraulique.  

 Travailler à bonne hauteur.  

 Utiliser les absorbants lors des écoulements de produits.  

 Respecter l'étiquetage des contenants, ne pas déconditionner les produits.  

 Utilisation de masque FFP2 ou P3 en cas d'exposition aux poussières.  
Limiter l’utilisation de la soufflette. Utiliser l’aspiration prévue pour les gaz d'échappements.  

 Protection cutanée par l'usage de gants nitriles. 
Nettoyer la peau avec un savon adapté.  

 Protections auditives quand exposition au bruit. 

 Mettre des lunettes de protection lors des activités de meulage.  

 

  
de prévention 

Pour nous écrire utilisez le formulaire : salaries.stsa.fr/contact/ 
Pour trouver votre centre médical : salaries.stsa.fr/contact/#section-centres 

Les effets sur la santé 

 Troubles musculo-squelettiques : 
Lombalgies 

 Intoxication CO   

 Risque d'allergie respiratoire et/ou cutanée   

 Risque chimique du aux solvants,  
au benzène   

 Risque de présence d'amiante pour les 
véhicules anciens   

 Déficit auditif  


